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AVIS DE CONVOCATION 
Vous êtes convoqués à la 26ième assemblée générale 
annuelle des membres de l’Agence régionale de mise en 
valeur des forêts privées de la Chaudière qui se tiendra 
le mardi 14 juin 2022, à 10 h, à la salle du Conseil de la 
MRC des Appalaches, au 233 boulevard Frontenac 
Ouest, 2e étage. Au plaisir de se rencontrer lors de votre 
assemblée! 

 
 

Raymond Cimon 
Président 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
1. Ouverture de l’assemblée 
2.  Lecture de l’avis de convocation 
3.  Lecture et adoption de l’ordre du jour 
4.  Mot du président 
5.  Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée 

générale annuelle du 15 juin 2021 
6.  Suivi des résolutions de l’assemblée générale du           

15 juin 2021 
7.  Présentation et adoption du rapport d’activité pour 

l’exercice terminé le 31 mars 2022 
8.  Présentation des états financiers pour l’exercice 

terminé le 31 mars 2022 
9.  Ratification des actes des administrateurs pour 

l’exercice terminé le 31 mars 2022 
10.  Nomination des auditeurs pour l’année 2022-2023 
11.  Approbation du budget pour l’exercice se terminant le 

31 mars 2023 
12.  Élection des administrateurs pour l’année 2022-2023 
12.1. Nomination d’un président et d’un secrétaire 

d’élection 
12.2. Élection des administrateurs 

12.2.1 Représentants du monde municipal  
(2 postes) 
12.2.2 Représentants des propriétaires forestiers  
(2 postes) 
12.2.3 Représentants des industries (3 postes)  

13. Affaires diverses 
14. Levée de l’assemblée 

MESSAGE DU PRÉSIDENT  
Eh oui, malgré une deuxième année de pandémie, nous 
avons été en mesure comme territoire d’Agence, avec 
les efforts nécessaires de chacun des acteurs, de 
rencontrer nos objectifs. Les conseillers forestiers avec 
leur équipe font du très bon travail. Les propriétaires en 
général sont satisfaits des travaux réalisés sur leur 
propriété. 

Il reste cependant des producteurs qui attendent 
toujours pour avoir des travaux à réaliser sur leur 
propriété, faute de budget à l’Agence. Malgré des 
interventions faites par les partenaires et moi-même, le 
ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs reste froid 
sur le fait que le programme de base (enveloppe 
budgétaire) est gelé depuis 20 ans. 

Cela n’aide pas le recrutement de nouveaux employés 
pour travailler en forêt car sans indexation du 
programme forestier, la pointe de tarte diminue à 
chaque année et, face à l’inflation actuelle, c’est quasi 
intenable.  

Nous formons un conseil d’administration qui est 
dynamique et qui sait se positionner pour le 
développement de la forêt privée. Il faut poursuivre 

notre travail malgré les problèmes rencontrés et, 
quelquefois, malgré la mauvaise compréhension de 
certains intervenants. 

Le monde municipal a du travail à faire devant lui pour 
mettre à jour la reconnaissance des producteurs 
forestiers enregistrés sur leur territoire, et ce, sur le 
taux de taxation des propriétés sous aménagement 
forestier. 

Je remercie les membres du conseil d’administration 
pour leur support et implication dans la bonne marche 
des dossiers à l’Agence. Un merci spécial à l’équipe de 
l’Agence qui fait un excellent travail à tous les jours. 

Pour terminer, faisons de 
l’année qui vient de débuter, une 
réussite pour le développement 
durable de la forêt privée. 
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PROCÈS-VERBAL DE L’AGA 2020-2021

PROCÈS-VERBAL DE LA VINGT-CINQUIÈME ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ANNUELLE DES MEMBRES DE L'AGENCE RÉGIONALE 
DE MISE EN VALEUR DES FORÊTS PRIVÉES DE LA CHAUDIÈRE 

 
Mardi 15 juin 2021 

 
Procès-verbal de la vingt-cinquième assemblée générale annuelle 
des membres de l’Agence régionale de mise en valeur des forêts 
privées de la Chaudière, tenue le mardi 15 juin 2021, à 9 h, par 
visioconférence, sous la présidence de M. Raymond Cimon. 

Sont présents : 

Représentants Organismes 

Membres délégués 

Sylvain Duchesneau Aménagement forestier coopératif de Wolfe 
Luc Paquet MRC Beauce-Sartigan 
Martin Ladouceur Association des propriétaires de boisés de la 

Beauce 
Caroline Houde Syndicat des propriétaires forestiers de la 

région de Québec 
Denis Bélanger Produits forestiers D.&G. Ltée 
Marco Guay 
Raymond Cimon 
Bernard Ouellet 
André Emery 
Jacques Soucy 

Clermond Hamel 
MRC des Appalaches 
MRC de Lotbinière 
Groupement forestier de Chaudière 
MRC de La Nouvelle-Beauce 

Pierre Gilbert 
Camil Martin 

MRC Robert-Cliche 
Municipalité de St-Évariste 

 
Invités 
Richard Labrie Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
Alain Marcoux 
Julie Gagné 
Marie-Lou 
Deschênes 
Anthony Avoine 
Claude Tremblay 

Agence des forêts privées de la Chaudière 
Agence des forêts privées de la Chaudière 
Agence des forêts privées de la Chaudière 
Agence des forêts privées de la Chaudière 
Agence des forêts privées de la Chaudière 
Agence des forêts privées de la Chaudière 

IL Y A QUORUM 

 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

La présente assemblée, ayant été dûment convoquée, est 
déclarée ouverte par le président, M. Raymond Cimon, à 9 h. Un 
mot de bienvenue est prononcé. Il est 9 h 07. 

 
2. LECTURE DE L’AVIS DE CONVOCATION 

M. Raymond Cimon procède à la lecture de l’avis de 
convocation. 

 
3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Une lecture de l’ordre du jour est faite par M. Raymond Cimon. 

RÉSOLUTION 25-AG-163 
concernant l’ordre du jour de l’assemblée du 15 juin 2021 

Il est proposé par André Emery, appuyé par Camil Martin et 
résolu unanimement d’adopter l'ordre du jour suivant, le point 
13, affaires diverses, restant ouvert : 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Lecture de l’avis de convocation 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
4. Mot du président 
5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale 

annuelle du 11 juin 2020 
6. Suivi des résolutions de l’assemblée générale du 11 juin 2020 
7. Présentation et adoption du rapport d’activité pour l’exercice 

terminé le 31 mars 2021 
8. Présentation des états financiers vérifiés pour l’exercice terminé 

le 31 mars 2021 
9. Ratification des actes des administrateurs pour l’exercice 

terminé le 31 mars 2021 
10. Nomination des auditeurs pour l’année 2021-2022 
11. Approbation du budget pour l’exercice se terminant le 31 mars 

2022 
12. Élection des administrateurs pour l’année 2021-2022 

12.1.  Nomination d’un président et d’un secrétaire d’élection 
12.2.  Élection des administrateurs 

12.2.1 Représentants du monde municipal (2 postes) 
12.2.2 Représentants des propriétaires (2 postes) 
12.2.3 Représentants des industries (3 postes) 

13. Affaires diverses 
14. Levée de l’assemblée 

Adoptée 
4. MOT DU PRÉSIDENT 

Le président procède à la lecture du mot du président. 
 
5. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE ANNUELLE DU 11 JUIN 2020 

M. Raymond Cimon demande aux membres la dispense de 
lecture du procès-verbal puisqu’ils ont pu en prendre 
connaissance au préalable. 

RÉSOLUTION 25-AG-164 
concernant l’adoption du procès-verbal de l’assemblée 
générale annuelle du 11 juin 2020 

Il est proposé par Caroline Houde, appuyé par Martin 
Ladouceur et résolu unanimement d’adopter le procès-verbal. 

Adoptée 
 

6. SUIVI DES RÉSOLUTIONS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 11 JUIN 

2020 

Aucune résolution de l'AGA du 11 juin 2020 ne demandait un 
suivi particulier. 
 

7. PRÉSENTATION ET ADOPTION DU RAPPORT D’ACTIVITÉ POUR 

L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2021 

M. Alain Marcoux passe en revue l’ensemble des activités 
réalisées au cours de la dernière année. Le rapport annuel sera 
déposé sur le site Web de l’Agence. 

RÉSOLUTION 25-AG-165 
concernant l’adoption du rapport d’activité pour l’année 2020-
2021 

Il est proposé par André Emery, appuyé par Bernard Ouellet et 
résolu unanimement d’adopter le rapport d’activité 2020-2021 
de l’Agence. 

Adoptée 
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8. PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS VÉRIFIÉS POUR L’EXERCICE 

TERMINÉ LE 31 MARS 2021 

M. Raymond Cimon résume les principales informations 
contenues dans les états financiers vérifiés. Il précise que ces 
derniers ont été présentés et adoptés par le conseil 
d’administration lors de la réunion du 10 juin 2021. 
 

9. RATIFICATION DES ACTES DES ADMINISTRATEURS POUR L’EXERCICE 

TERMINÉ LE 31 MARS 2021 

RÉSOLUTION 25-AG-166 
concernant la ratification des actes des administrateurs pour 
l’exercice terminé le 31 mars 2020 

 Il est proposé par Camil Morin, appuyé par Denis Bélanger et 
résolu unanimement de ratifier les actes des administrateurs 
pour l’exercice terminé le 31 mars 2021. 

Adoptée 
 
10. NOMINATION DES AUDITEURS POUR L’ANNÉE 2021-2022 

RÉSOLUTION 25-AG-167 
concernant la nomination des auditeurs pour l’année 2021-
2022 

Il est proposé par André Emery, appuyé par Marco Guay et 
résolu unanimement de retenir, pour la vérification comptable 
de l'exercice 2021-2022, les services de la firme comptable 
Raymond Chabot Grant Thornton. 

Adoptée 
 
11. APPROBATION DU BUDGET POUR L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 

MARS 2022 

Le président présente le budget prévisionnel de l’Agence pour 
l’année 2021-2022. 

RÉSOLUTION 25-AG-168 
concernant l’adoption du budget prévisionnel pour l’année 
financière 2021-2022 

Il est proposé par Sylvain Duchesneau, appuyé par Camil Morin 
et résolu unanimement d’adopter le budget prévisionnel pour 
l’année 2021-2022, tel que présenté. 

Adoptée 
 
12. ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS POUR L’ANNÉE 2021-2022 

12.1 NOMINATION DU PRÉSIDENT ET DU SECRÉTAIRE D’ÉLECTION 

RÉSOLUTION 25-AG-169 
concernant la nomination du président et du secrétaire 
d’élection 

Il est proposé par Jacques Soucy, appuyé par André 
Emery, de nommer Alain Marcoux, président d’élection et 
Julie Gagné comme secrétaire d’élection. 

Adoptée 
 

12.2 ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS 

12.2.1 Représentants du monde municipal (2 
postes) 

Pour cette catégorie, 2 postes sont vacants et sont en 
élection : Bernard Ouellet et Pierre Gilbert ont été 
désignés, par résolution, suivant le processus décrit à 
l’article 16.03 du Règlement no 1 de l’Agence. Ces deux 
personnes sont déclarées élues. 

 

12.2.2 Représentants des producteurs forestiers  
(2 postes) 

Pour cette catégorie, 2 postes sont vacants et sont en 
élection : Sylvain Duchesneau et Caroline Houde ont été 
désignés, par résolution, suivant le processus décrit à 
l’article 16.03 du Règlement no 1 de l’Agence. Ces deux 
personnes sont déclarées élues. 

12.2.3 Représentants des industries (3 postes) 
Pour cette catégorie, un poste a été comblé par M. Denis 
Bélanger, de Produits forestiers D&G Ltée. 

RÉSOLUTION 25-AG-170 
concernant l’élection des administrateurs pour l’année 2021-
2022 

Il est proposé par Martin Ladouceur, appuyé par Richard Labrie 
et résolu unanimement d’entériner l’élection des personnes ci-
haut mentionnées. 

Adoptée 
 

13. AFFAIRES DIVERSES 

Aucun point n’apparait aux affaires diverses. 
 
14. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

RÉSOLUTION 25-AG-171 
concernant la clôture de l’assemblée 

 Tous les sujets à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par 
Marco Guay et résolu unanimement de lever l’assemblée. Il est 
10 h 20. 

Adoptée 
 
 
 

 
 Raymond Cimon 

Président 
 

 
Alain Marcoux 

 Secrétaire
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021-2022 

L’AGENCE

L’Agence régionale de mise en valeur des forêts privées 
de la Chaudière est issue des décisions du Sommet sur 
la forêt privée tenue en 1995. Elle a pour mandat 
d’orienter et de développer la mise en valeur des forêts 
privées de son territoire dans une perspective 
d'aménagement durable, et ce, en concertation avec ses 
principaux partenaires, soit les producteurs forestiers, 
le MFFP, l'industrie forestière et le monde municipal.  

Le territoire de l’Agence est constitué de toutes les 
petites forêts privées (402 879 hectares) et se situe 
dans la région administrative de Chaudière-Appalaches. 

Les MRC de Lotbinière, La Nouvelle-Beauce, Robert-
Cliche, des Appalaches et Beauce-Sartigan délimitent le 
territoire administratif de l'Agence. Cette dernière 
occupe une superficie totale, toutes vocations 
confondues, de 747 849 hectares (7 478 km2). 

Pour réaliser son mandat, l'Agence s’appuie sur son plan 
de protection et de mise en valeur des forêts privées 
(PPMV) de la région Chaudière et par l’administration 
de plusieurs programmes d'aide financière s’adressant 
aux producteurs forestiers. 
 

STRUCTURE ORGANISATIONNELLE

LES MEMBRES 

L’Agence réalise plusieurs mandats en concertation 
avec ses partenaires qui se divisent en trois catégories 
de membres : le monde municipal, les titulaires de 
permis d’exploitation d’usine de transformation du bois, 
ainsi que les organismes reconnus de producteurs 
forestiers. 

Au cours de l’année 2021-2022, l’Agence comptait 58 
membres. Une cotisation annuelle de 25$ est demandée, 
à l’exception des membres d’office (14) qui en sont 
exemptés. 
 

 
MONDE MUNICIPAL (34 MEMBRES) 
-  MRC des Appalaches  
-  MRC Beauce-Sartigan 
-  MRC La Nouvelle-Beauce 
-  MRC de Lotbinière 
-  Municipalité de Kinnear’s Mills 
-  Municipalité de Sainte-Agathe-de-

Lotbinière 
-  Municipalité de Saint-Jean-de-

Brébeuf 
-  Municipalité de Saint-Adrien- 
 d’Irlande 
-  Municipalité de la Paroisse de 

Disraeli 
-  Municipalité de Sainte-Praxède 
-  Municipalité de Saint-Joseph-de-

Coleraine 
-  Municipalité de Saint-Agapit 
-  Municipalité d’Adstock 
-  Municipalité de Sacré-Cœur-de-

Jésus 
-  Municipalité de Sainte-Clotilde-de-

Beauce 
 
 
 

 
 
- Municipalité de Sainte-Croix 
- Municipalité de Saint-Flavien 
- Municipalité de Saint-Édouard-de-

Lobinière 
- Municipalité de Saint-Alfred 
- Municipalité de La Guadeloupe 
- Municipalité de Saint-Hilaire-de-

Dorset 
- Municipalité de Saint-Lambert-de-

Lauzon 
- Municipalité de Saint-Odilon-de-

Cranbourne 
- Municipalité de Saints-Anges 
- Municipalité de Sainte-Hénédine 
- Municipalité de Notre-Dame-du-

Sacré-Cœur-d’Issoudun 
- Municipalité de Beaulac-Garthby 

 
 
- Municipalité de Saint-Benoit-Labre 
- Municipalité de Saint-Elzéar 
- Ville de Beauceville 
- Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
- Ville de Sainte-Marie 
- Ville de Disraeli 
- Ville de Saint-Georges 

http://www.arfpc.ca/le-ppmv-planifier-et-organiser
http://www.arfpc.ca/le-ppmv-planifier-et-organiser
http://www.arfpc.ca/le-ppmv-planifier-et-organiser
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ORGANISATIONS RECONNUES DE 

PROPRIÉTAIRES FORESTIERS  
(8 MEMBRES) 
- Laforêt, Coopérative de services 

forestiers 
- Groupement agro-forestier 

Lotbinière-Mégantic  
- Groupement forestier de Beauce-

Sud  
- Groupement forestier du Sud de 

Dorchester  
- Groupement forestier Chaudière 
- Association des propriétaires de 

boisés de la Beauce 
- Syndicat des producteurs 

forestiers du Sud du Québec 
- Syndicat des propriétaires 

forestiers de la région de Québec 

 

MEMBRES D’OFFICE – INDUSTRIES 
(14 MEMBRES) 

 
- Bois Franc-Nord Inc. (Les Bois 

Poulin) 
- Carrier & Bégin inc. 
- Clermond Hamel Ltée 
- Scierie Jules Martineau 
- Les Produit Forestiers D & G. Ltée 

(Saint-Côme-Linière) 
- Les Industries Picard & Poulin inc. 
- Maibec Inc. (Saint-Théophile) 
- Mobilier Rustique (Beauce) inc. 
- Scierie Alexandre Lemay & Fils inc. 
- Scierie BP inc. 
- Scierie Lauzé inc.  
- Scierie Lemieux & Fils inc. 
- Scierie bois PR Lumber 

MEMBRES ASSOCIÉS  
(2 MEMBRES) 

 
- Arbosilva  
- Services forestiers François Martel 

 

 

LES COMITÉS 

Le conseil d’administration

Le conseil d’administration est formé des quatre partenaires 
de l’Agence. Ainsi, les administrateurs participent au suivi 
des dossiers et voient à leur cheminement. Chaque 
administrateur joue un rôle important dans le 
fonctionnement des affaires courantes de l’Agence.  

Le conseil d’administration a tenu six (6) réunions au cours 
de la dernière année. L’orientation des réflexions et les 
décisions prises s’arriment essentiellement avec le 
développement durable des ressources du milieu forestier 
régional. 

 
Luc Paquet : 2/4 Sylvain Duchesneau : 6/6 Marco Guay : 3/3 Stéphane Lebel : 2/4 
Bernard Ouellet : 4/4 André Emery : 6/6 Denis Bélanger : 3/4 Richard Labrie : 3/5 
Jacques Soucy : 2/4 Caroline Houde : 6/6 Christian Bédard : 1/1 
Pierre Gilbert : 3/4 Martin Ladouceur : 5/6 
Gilbert Breton : 2/2 
Sylvain Cloutier : 2/2 
Jean-Marc Doyon : 0/1 
Jean Audet : 0/1  

 

Le comité exécutif  
Le comité exécutif s’est réuni à deux (2) reprises. Son 
mandat est d’analyser toutes questions aux fins de 
recommandations pour le conseil d’administration. 

Membres et officiers 
Raymond Cimon, président 
André Emery, vice-président 

 

Caroline Houde 
Richard Labrie 
Christian Bédard (a terminé le mandat de M. Richard 
Labrie) 
Marco Guay  
Denis Bélanger (a terminé le mandat de M. Marco Guay) 
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L’ÉQUIPE

 

 
Alain Marcoux, ingénieur forestier Julie Gagné, agente administrative et 
Directeur  responsable du Bureau d’enregistrement 

 
Anne Lehouillier-Trachy, technicienne forestière Marie-Lou Deschênes, ingénieure forestière 
Assistante en vérification opérationnelle  Responsable de la vérification opérationnelle 

 

 
Elvina Alphna Mekui Me Kemoe Anthony Avoine, biologiste 
Assistante en géomatique Responsable multiressources 

Claude Tremblay 
Agente de secrétariat 
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LE TERRITOIRE DE L’AGENCE ET DES CONSEILLERS FORESTIERS ACCRÉDITÉS

L’Agence a accrédité 10 conseillers forestiers. Ceux-ci 

offrent des services et supports techniques aux 

producteurs forestiers reconnus. Il y a les conseillers 

forestiers indépendants et, sur des territoires délimités, 

les groupements forestiers. La compagnie Domtar 

intervient uniquement sur ses propriétés forestières.  
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LES GROUPEMENTS FORESTIERS PAR TERRITOIRE  

Laforêt, Coopérative de services forestiers (anciennement Aménagement forestier coopératif de Wolfe) 
115, rue Principale  
Ham Nord (Québec) G0P 1A0 
819-344-2232 
Courriel : group.for@afcw.ca 

Groupement forestier et agricole de Beauce-Sud 
34, 4e Rue Ouest 
Saint-Martin (Québec) G0M 1B0 
418-382-5068 
Courriel : gbeaucesud@globetrotter.net 

Groupement forestier Chaudière 
356, rue Principale 
Saint-Victor (Québec) G0M 2B0 
418-588-6674 
Courriel : gfchaud@telvic.net 

Groupement agro-forestier Lotbinière-Mégantic  
2622, rue Saint-Pierre 
Sainte-Agathe-de-Lotbinière (Québec) G0S 2A0 
418-599-2828 
Courriel : lotmeg@coopsteagathe.com 

Groupement forestier du Sud de Dorchester  
1506, 25e Avenue 
Saint-Prosper (Québec) G0M 1Y0 
418-594-8208 
Courriel : dorchest@gfsdinc.com 
 
LES CONSEILLERS FORESTIERS POUR L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE 

Arbosilva 
1120, rue Lallier 
Thetford Mines (Québec) G6H 2M6 
418-281-0716 
Courriel : remi.morin@hotmail.com 

Association des propriétaires de boisés de la Beauce 
3500, boul. Dionne 
Saint-Georges (Québec) G5Y 3Y9 
418-228-5110 
Courriel : apbb@apbb.qc.ca 

Conseillers forestiers de la région de Québec 
5300, rue des Tournelles 
Québec (Québec) G2J 1E4 
418-872-1773 
Courriel : cfrq@cfrq.ca 

Services forestiers François Martel 
691, rue Salaberry 
Lac-Mégantic (Québec) G6B 1K2 

819-583-2078 

Courriel : francois.martel@servicesforestiers.ca  

 

  

mailto:group.for@afcw.ca
mailto:gbeaucesud@globetrotter.net
mailto:gfchaud@telvic.net
mailto:lotmeg@coopsteagathe.com
mailto:dorchest@gfsdinc.com
mailto:remi.morin@hotmail.com
mailto:apbb@apbb.qc.ca
mailto:cfrq@cfrq.ca
mailto:francois.martel@servicesforestiers.ca
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ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT ET DU PERSONNEL 

Au cours de l’année 2021-2022, le président ainsi que le personnel de l’Agence se sont impliqués dans différents 
dossiers, activités de concertation, support, réseautage et formations, tels que :

CONCERTATION, SUPPORT ET RÉSEAUTAGE 

- Comité de développement agroalimentaire des 
Appalaches  

- Plan de développement du territoire agricole et 
forestier de la Nouvelle-Beauce  

- Groupe de concertation des bassins versants de la 
zone Bécancour  

- Rencontre des conseillers forestiers  

- Société d’aide au développement de la collectivité de 
l’Amiante  

- Conseil régional de l’environnement Chaudière-
Appalaches  

- Table des Agences  

- Comité d’analyse de projets de la MRC des Appalaches 

- Plan régional de développement des milieux humides 
et hydriques en Chaudière-Appalaches  

- Comité de pilotage du PDZA de la MRC de Lotbinière 

- Organisme des bassins versants de la zone du Chêne  

- Consultation forêt-agriculture du MTQ pour le projet 
de la voie de contournement de l’autoroute 73  

 

FORMATIONS  

- Présentation par le MFFP de l’état de situation de 
l'épidémie de la TBE en forêt privée 

- Communiquer avec des propriétaires de forêts 
privées : une boîte à outils  

- Gestion du nerprun avec le LALCIDE CHONDRO 

- Nouvelles exigences légales touchant les milieux 
humides et hydriques : Application sur le terrain  

- Classification MSCR 

- La production acéricole et les changements 
climatiques 

- Forêts paludifiées, sols et changements climatiques en 
forêt boréale  

- Aménagement des forêts mixtes et feuillues 

- Les Rendez-vous de la connaissance en aménagement 
forestier durable : sécheresse, régénération et 
herbivorie 

- Sylviculture en forêt boréale et qualité du feuillu  

- Tutoriels et documentations en lien avec les 
possibilités d’implantations de systèmes 
agroforestiers 
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PROGRAMME D’AIDE À LA MISE EN VALEUR DES FORÊTS PRIVÉES (PAMVFP)

L’Agence administre plusieurs programmes dont le 
Programme d’aide à la mise en valeur des forêts privées 
qui vise à promouvoir l’aménagement forestier et à 
financer des travaux sylvicoles. Les ressources qui sont 

nécessaires au fonctionnement de l’Agence et à la 
vérification opérationnelle des travaux réalisés par les 
conseillers forestiers accrédités sont soutenues 
financièrement par ce programme. 

 
 

CONTRIBUTIONS EN SERVICES PAR LES PARTENAIRES 
L’implication des partenaires est essentielle pour 
l’avancement des dossiers mis de l’avant par l’Agence. 
Leur participation en services, en temps et en frais 

encourus pour les réunions correspond à un montant de 
46 115 $. 

 
 

TABLEAU 1. CONTRIBUTION EN SERVICE DES PARTENAIRES 
     

Partenaires 
Participation au 

conseil 
d'administration  

Participation aux 
autres comités et 

services  
Total ($) 

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs  2100 1050 3150 

MRC Beauce-Sartigan 700 350 1050 

MRC La Nouvelle-Beauce 2100 350 2450 

MRC des Appalaches - 
19 865 1  

350 
20 215 

MRC de Lotbinière 2100 350 2450 

MRC Robert-Cliche 1750 350 2100 

Laforêt, Coopérative de services forestiers 2100 350 2450 

Groupement forestier Chaudière  2100 1050 3150 

Association des propriétaires de boisés de la Beauce  1750 350 2100 

Syndicat des propriétaires forestiers de la région de 
Québec  

2100 1050 3150 

Clermond Hamel Ltée  1050 700 1750 

Produits forestiers D&G Ltée 1050 350 1400 

Domtar  350 350 

Association forestière du sud du Québec  350 350 

Total 18 900 $ 27 215 $ 46 115 $ 

1. L'Agence est logée gracieusement par la MRC des Appalaches. Un montant de 19 865 $ représente la valeur annuelle du loyer. 
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CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES PAR LES PARTENAIRES 

 
LE MFFP 

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs du 
Québec attribue annuellement à l’Agence un financement 
pour réaliser des travaux sylvicoles selon de saines 
pratiques d’aménagement. En 2021-2022, ce montant 
s’élevait à 2 132 180 $. 
 

 

L’Agence a également reçu une somme additionnelle de 
2 600 000 $ au 31 mars 2021 pour la réalisation de 
travaux supplémentaires sur une période de 4 ans. Une 
première tranche de 624 000 $ de cette enveloppe a été 
utilisée au cours de l’année financière 2021-2022. 
 

L’INDUSTRIE FORESTIÈRE 

Les industries de transformation des 
bois s’approvisionnent en bois par le 
biais notamment de nos forêts 
privées régionales. La liste suivante 
représente les 41 usines ayant versé 
leur contribution financière au cours 
de l’année 2021 pour l’achat de bois 
sur notre territoire : 

- Blanchette & Blanchette Inc. 
- Bois Cargault Inc. 
- Bois Daaquam Inc. 
- Bois Daaquam Inc. (div. Saint-

Pamphile) 
- Bois de sciage Lafontaine Inc. 
- Bois Hunting Inc. 
- Bois LIB Inc. 
- Carrier & Bégin Inc. 

 

- Champeau Mégantic 
- Clermond Hamel Ltée 
- Commonwealth Plywood Ltéé 
- Domtar Inc., Usine de Windsor 
- Éloi Moisan Inc. 
- Fontaine Inc. 
- Groupe Crête Cherstey Inc. 
- Groupe Lebel Inc. (St-Hilarion) 
- Groupe NBG Inc. 
- Industries Maibec Inc. (St-

Théophile) 
-  J.M. Champeau Inc. (2006) 
- Le Spécialiste du Bardeau de cèdre 

Inc. 
- Les Bois Poulin Inc. 
- Les Industries Picard et Poulin Inc. 
- Matériaux Blanchet Inc. 
- Mobilier rustique (Beauce) Inc. 
 

 

- Moulin St-André Enr 
- Multibois F.L. Inc. 
- Paul Vallée Inc. 
- Preverco Inc. (division Scierie) 
- Produits de bois Réginald Dingman 

et fils d’Austin Ltd. 
- Produits forestiers Arbec Inc. 
- Produits forestiers D.&G. Ltée 
- René Bernard Inc. 
- Scierie Alexandre Lemay et Fils Inc. 
- Scierie Arbotek Inc. 
- Scierie Clifton 
- Scierie Dion et Fils Inc. 
- Scierie Lapointe et Roy Ltée 
- Scierie P.S.E. Inc. 
- Scierie Ste-Thècle Inc. 
- Stella-Jones Inc. 
- Vexco Inc.

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

TABLEAU 2. CONTRIBUTION DE L'INDUSTRIE PAR TYPE D'USINE ($) 

 Usines de sciage 94,8 % 647 515 

 Usines de pâte et papier     5,2 % 35 307 

 Total 682 822 $ 
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TABLEAU 4. ACHAT DE BOIS DE L'INDUSTRIE SELON LES GROUPES D'ESSENCES PAR MRC (M3) 
 

 MRC SE THO PIB-PIR AR FM FD Total (m3) 

 MRC de Lotbinière  45 666 1 793 2 465 958 9 922 3 945 64 749 

 MRC des Appalaches  192 976 4 684 3 004 113 9 858 9 635 220 270 

 MRC Robert-Cliche 133 616 6 609 1 173 390 2 844 1 510 146 142 

 MRC de Beauce-Sartigan 163 531 10 316 9 340 41 4 704 7 745 195 677 

 MRC de La Nouvelle-Beauce 48 772 4 141 626 74 1 135 1 082 55 830 

 Total (m3) 584 561 27 543 16 607 1 577 28 463 23 917 682 669 

 
POSSIBILITÉ FORESTIÈRE (m3/an) 498 809 95 843 73 926 409 577 

1 078 
155 

  117 % 48 % 39 % 6 % 63 % 

 
RÉCOLTE DE LA POSSIBILITÉ 

FORESTIÈRE EN 2020 
142 % 40 % 44 % 4 % 74 % 

 
 

 

 

Légende 

SE Sapin-épinette 
THO Thuya de l’Est 
PIB-PIR Pin blanc-Pin rouge 
AR Autres résineux 
FM Peuplier, tremble 
FD Feuillu mélangé 

 
 

TABLEAU 3. ACHAT DE BOIS DE L'INDUSTRIE PAR MRC ($) P/R À 2020 

 MRC de Lotbinière  64 824 10 % -4 % 

 MRC des Appalaches  220 347 32 %   0 % 

 MRC Robert-Cliche 146 144 21 % -3 % 

 MRC de Beauce-Sartigan 195 677 29 % +3 % 

 MRC de La Nouvelle-Beauce 55 830 8 % -2 % 

 Total 682 822 $  
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LA CLIENTÈLE  

Au total, 531 propriétaires forestiers ont bénéficié du 
programme d’aide à la mise en valeur des forêts privées 
(PAMVFP), du programme Subvention 2021, du 
programme 2GA-2021 ainsi que du programme FEFEC-
boisement de friches. Ce nombre représente 13 % des 
3 967 producteurs forestiers reconnus sur l’ensemble 
du territoire de l’Agence au 31 mars 2022 (Tableau 5). 

L’aide financière moyenne par propriétaire a connu 
une légère augmentation. De 6 580 $ en 2020, elle se 
chiffre à 7 020 $ en 2021. 

 

TABLEAU 5.  RÉPARTITION DE L'AIDE FINANCIÈRE MOYENNE ATTRIBUÉE AUX PROPRIÉTAIRES PAR 

CONSEILLER FORESTIER 

 Conseiller forestier 
Nombre de 

propriétaires  
Aide financière 

moyenne ($) 
Total ($) 

 

 Groupement agro-forestier Lotbinière-Mégantic 71  7 964    565 471   

 Groupement forestier Chaudière 100  7 931    793 142   

 Groupement forestier de Beauce-Sud 88  6 602    581 004   

 Groupement forestier du Sud de Dorchester 11  4 835    53 188   

 Laforêt, Coopérative de services forestiers 37  7 665    283 601   

 Association des propriétaires de boisés de la Beauce 158  6 015    950 422   

 Arbosilva 12  5 972    71 666   

 Services forestiers François Martel 3  11 111    33 333   

 Conseillers forestiers de la région de Québec 50  7 454    372 693   

 Domtar 1  N / A   23 095   

 Total 531  7 020    3 727 615 $  

 
 
 
La répartition des investissements par MRC n’a pas connu de variation significative par rapport à l’an dernier 
(Tableau 6). 
 

TABLEAU 6. RÉPARTITION DE L'AIDE FINANCIÈRE MOYENNE PAR TERRITOIRE DE MRC 

 

MRC 
Nombre de 

propriétaires 
Aide financière 

moyenne ($) 
Total ($) Total (%) 

 Beauce-Sartigan 166  6 387    1 060 228   28% 

 La Nouvelle-Beauce 52  6 237    324 299   9% 

 Les Appalaches 183  7 736    1 415 705   38% 

 Lotbinière 47  8 127    381 986   10% 

 Robert-Cliche 89  6 128    545 397   15% 
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TRAVAUX SYLVICOLES RÉALISÉS 

 

TABLEAU 7. RÉPARTITION DES TRAVAUX SYLVICOLES PAR PROGRAMME  
 

Type de travaux 

Programme d'aide à 
la forêt privée 

Programme 
Subvention 

2021 

Programme 
2GA-2021 

Boisement friche 
(FEFEC) 

Total 

 
Ha $ Ha $ Ha $ Ha $ Ha $ 

 
Préparation de terrain  441    395 986   - -  10    8 476    17    20 112   468  424 574    
Reboisement 

 

Plantation 
764 643 

plants 
437 690 

- - 57 198 
plants 

33 557 
130 903 

plants 
75 750 

952 744 
plants 

546 997 
 

Regarni1 
24 821 
plants 

16 369 
- - 

- - 
350 

plants 
227 

25 171 
plants 

16 596 

 
Sous-total 

789 464 
plants 

454 059 
- - 57 198 

plants 
33 557 

131 253 
plants 

75 977 
977 915 

plants 
563 593 

 
Entretien de plantation 495 925 440 - - - - - - 495  925 440    
Travaux non commerciaux           

 
Dégagement de peuplement 
naturel 

25 45 359 - - 
- - - - 

25 45 359 
 

Éclaircie précommerciale 
systématique 

51 86 604 - - 
- - - - 

51 86 604 

 Éclaircie précommerciale puits de 
lumière martelé 

9 14 517 - - 
- - - - 

9 14 517 

 Sous-total 84 146 480 - - - - - - 84  146 480    
Travaux commerciaux           

 
Première éclaircie commerciale 
résineuse de peuplement naturel 

41 51 313 48 57 895 - - - - 89 109 208 
 

Première éclaircie commerciale 
résineuse de plantation 

294 372 354 152 185 304 
- - - - 

447 557 658 
 

Deuxième éclaircie commerciale 
résineuse de plantation  

36 35 372 16 14 792 
- - - - 

51 50 164 

 Éclaircie commerciale autres 
résineux 

1 1 219 - - 
- - - - 

1 1 219 
 

Éclaircie commerciale de feuillus 
d'ombre 

20 22 165 12 13 757 
- - - - 

32 35 923 
 

Jardinage de résineux 22 22 319 17 19 330 - - - - 39 41 649 
 

Jardinage de feuillus d'ombre 73 79 393 58 64 392 - - - - 131 143 784 
 

Coupe progressive 90 81 507 62 60 667 - - - - 152 142 174 

 Coupe progressive feuillus 
d'ombre 

1 982 2 862 
    

3 1 844 
 

Coupe de récupération 37 30 365 25 19 661 - - - - 62 50 026 

 Martelage 365 62 584 262 44 650 - - - - 627 107 234 
 

Aide technique à la mobilisation 
des bois 

867 233 304 334 91 094 
- - - - 

1 201 324 398 

 Sous-total 1 846 992 877 990 572 405 - - - - 2 836   1 565 282    
Total2 2 867 2 914 842 990 572 405 10 42 033 17 96 088 3 884 3 625 368 

1- Inclut l'enrichissement (~2000 plants)  
2- Exclut le nombre de plants dans la colonne Ha  
3- Un montant de 102 247 $ a été facturé lors de la réalisation de travaux sylvicoles pour les mesures sanitaires liées à la pandémie (non inclut)  
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FAITS SAILLANTS 
TRAVAUX SYLVICOLES (LE MARTELAGE N’EST PAS COMPTABILISÉ)  

 
 
 
 

  
 
  

Entretien de plantation
11%

Plantation
11%

Préparation de terrain
11%

Traitements 
commerciaux

65%

Traitements non-
commerciaux

2%

Répartition par groupe de traitements selon la superficie (Ha)

- Les travaux commerciaux représentent 65 % des superficies traitées. 
- Par rapport à 2020, les travaux en chaîne (groupe de travaux 05-06-07) ont connu une hausse de 10 % des superficies 

traitées. Le reboisement est plus élevé de 91 609 plants, soit une augmentation de 10 %. 
- Par rapport à 2019, les travaux en chaîne (groupe de travaux 05-06-07) ont connu une hausse de 29 % des superficies 

traitées. Le reboisement est plus élevé de 359 665 plants, soit une augmentation de 58 %. 
 

-  La proportion des sommes investies dans les travaux commerciaux a augmenté de 14 % par rapport à l’an dernier.  
- Les travaux en chaîne (groupe 05-06-07) représentent 53 % des sommes investies dans l’année (1,9 M$), c’est 13 % de plus 

qu’en 2020 (1,6 M$). Par rapport à 2019, c’est une augmentation de 33 % des sommes investies dans les travaux en chaîne. 

 

Entretien de plantation
25%

Plantation
16%

Préparation de terrain
12%

Traitements 
commerciaux

43%

Traitements non-
commerciaux

4%

Répartition par groupe de traitements selon la somme investie ($)
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Aide technique à la 
mobilisation des bois

54%

Coupe de récupération
3%

Coupe progressive
7%

Deuxième éclaricie 
commerciale de 

plantation
2%

Éclaircie commerciale 
autres résineux

<1%

Éclaircie commerciale 
de feuillus d'ombre

2%

Jardinage de feuillus 
d'ombre

6%

Jardinage de résineux
2%

Première éclaircie 
commerciale résineuse 
de peuplement naturel

4%

Première éclaircie 
commerciale résineuse 

de plantation
20%

Coupe progressive 
feuillus d'ombre

<1%

Répartition des travaux commerciaux selon la superficie (Ha)

- La première éclaircie commerciale en plantation (SEPM) représente 20 % des superficies traitées et 38 % des 
budgets en travaux commerciaux. 

- La première éclaircie de plantation a augmenté de 15 % par rapport à 2020. 
-  La première éclaircie en peuplement naturel a augmenté de 58 % par rapport à 2020. 
-  L’aide technique à la mobilisation des bois représente 54 % des superficies traitées en travaux commerciaux. 

C’est une augmentation de 31 % par rapport à l’an dernier. 
1.  
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Aide technique à la 
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22%

Coupe de récupération
3%

Coupe progressive
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commerciale de 

plantation
3%

Éclaircie commerciale 
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Éclaircie commerciale 
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de peuplement naturel
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Première éclaircie 
commerciale résineuse 

de plantation
38%

Coupe progressive 
feuillus d'ombre

<1%

Répartition des travaux commerciaux selon les sommes versées ($)

-  Les volumes récoltés proviennent majoritairement de l'aide technique à la mobilisation, c’est 29 % d’augmentation 
par rapport à l'an dernier. 

- C’est 32 419 m³ récoltés en plus cette année, soit une hausse de 19 %. 

- La première éclaircie commerciale en plantation (SEPM) représente 38 % des sommes investies en travaux 
commerciaux. 

- L’aide technique à la mobilisation des bois représente 22 % des sommes investies en travaux commerciaux, c’est une 
légère augmentation par rapport à l’an dernier (19 %). 

Aide technique 
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mobilisation 
des bois 69%

Coupe de récupération
3%Coupe progressive

6%
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3%
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1%
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naturel 2%

Première éclaircie 
commerciale résineuse de 

plantation
13%

Répartition des travaux commerciaux selon les volumes récoltées (m³)
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VOLUMES RÉCOLTÉS 

Les volumes récoltés à la suite des traitements 
sylvicoles réalisés dans des peuplements naturels et 
dans des plantations de résineux sont indiqués dans le 
Tableau 8. Ces données découlent de l’information 
contenue dans les rapports d’exécution produits par les 
conseillers forestiers. En 2021, le volume moyen récolté 
par hectare a légèrement diminué, passant de 95 m³/ha 
en 2020 à 93 m³/ha en 2021.  

En 2021, 32 419 m³ de plus ont été récoltés par rapport 
à l’année précédente, ce qui représente une hausse de 
19 %. 

La deuxième éclaircie commerciale de plantation 
représente 51 ha des 498 ha traités et une récolte de        
3 439 m³. Elle correspond à 10 % de la superficie traitée 
en éclaircie de plantation et à 11 % des volume issus des 
éclaircies de plantations résineuses. 

Les travaux d’éducation de peuplements feuillus ont 
connu une augmentation par rapport à l’an dernier, 
passant de 113 ha en 2020 à 166 ha en 2021, soit une 
augmentation de 47 %. 
 

 

TABLEAU 8. VOLUMES RÉCOLTÉS (M3)  

 

Programmes 

Éclaircie 
commerciale de 

plantations 
résineuses 

Autres travaux 
commerciaux – 

peuplements résineux 

Travaux 
d'éducation de 
peuplements 

feuillus 

Total 

Sup.  
(ha) 

Volume 
Sup.  
(ha) 

Volume 
Sup.  
(ha) 

Volume 
Sup.  
(ha) 

Volume 

Programme d’aide de 

la forêt privée 
330 19 950 1 057 117 826 93,4* 4 449 1 481 142 225 

Subvention 2021 168 10 447 488 50 264 72.3* 3 026  729    63 737   

Total 498 30 397    1 545    168 090   166 7 475  2 210    205 962   

Moyenne 61 m3/ha 109 m3/ha 45 m3/ha 93 m3/ha 

*La dizaine de décimal est utilisé pour montrer le total exact de 166, qui serait diminué à 165 sans la dizaine de décimal. 

 
 

 

Crédit photo Arbosilva 
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PROGRAMME DE 2 MILLIARDS DE PLANTS 

Une entente est intervenue entre le gouvernement du 
Québec et celui du Canada pour le Programme de                
2 milliards d’arbres, volet Démarrage hâtif 2021. Il 
s’agit de reboiser des superficies issues de 
perturbations naturelles, telles des épidémies de TBE 
ou autres insectes ravageurs, de chablis, feu, etc. 

Ainsi, le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs, 
confirmait au mois de mars 2022, un montant de  
94 841 $ pour la réalisation de traitements sylvicoles 
dans le cadre de ce programme. 

 

Les travaux admissibles sont les préparations de terrain 
réalisées en 2021-2022 pour les plantations 
admissibles et réalisées en 2021-2022. Ils ont totalisé 
44 500 $. Il reste donc un solde de 50 341 $ pour les 
futurs entretiens de plantations. 

Ce sont 57 198 plants qui ont été mis en terre. 

 

 

 

FONDS DU LEADERSHIP POUR UNE ÉCONOMIE À FAIBLES ÉMISSIONS DE CARBONE 

Le Fonds du leadership pour une économie à faibles 
émissions de carbone (FEFEC) finance des projets de 
boisement de friches en forêt privée. Dans une 
perspective globale dans la lutte contre les 
changements climatiques, l’objectif de ce programme 
est de réduire les gaz à effet de serre et d’augmenter la 
séquestration du carbone par la mise en terre de plants 
forestiers. 

Pour la saison 2021-2022, ce sont 131 253 plants qui 
ont été reboisés, ce qui représente une superficie de     
65 ha. Les travaux de préparation de terrain 
(déchiquetage) préalable au reboisement ont totalisé 
17 ha. C’est un investissement de 96 088 $ qui a été 
réalisé en travaux. 
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PLAN D’ACTION POUR LA MOBILISATION DES BOIS 

Ce plan d’action vise à soutenir le développement de la forêt privée notamment par une augmentation des volumes 
de bois récoltés et livrés aux usines de transformation de la région. 
 

Les volume récoltés 

Pour l’année 2021, la cible fixée pour le territoire de 
l’Agence de la Chaudière était de 640 000 m³. Les 
résultats obtenus ont dépassé largement les attentes 
puisqu’il s’est récolté 821 500 m³ de bois, soit 22 % de 
plus qu’anticipé. Ce volume représente 12,3 % de tous 
les bois récoltés pour l’ensemble de la forêt privée du 
Québec qui s’établit à 6 690 700 m³. Ainsi, notre 
territoire se classe au deuxième rang pour les volumes 
de bois mis en marché. 

Il s’est récolté 675 900 m³ dans la catégorie sapins, 
épinettes, soit 15,3 % de la récolte provinciale. Encore 
là, la région se positionne au deuxième rang. 

 

 
 

 
Crédits photos Arbosilva 
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DÉMARCHE RÉGIONALE DE MOBILISATION DES PROPRIÉTAIRES À LA RÉCOLTE DE BOIS 

Le Plan d’action sur la mobilisation des propriétaires forestiers à la récolte de bois 2021-2024 prévoit une démarche 
régionale de mobilisation pour chacune des agences : l’objectif étant d’augmenter la récolte de bois pour répondre 
aux orientations du MFFP, notamment celle qui cible, par la contribution de toutes les régions, un volume de               
7,8 M m³ de bois à livrer aux usines de transformation en 2024. 

Il fut convenu de réunir les partenaires qui avaient participé à la précédente démarche de mobilisation des bois 
intitulée Planification stratégique de soutien au développement durable de la forêt privée 2016-2019. La présente 
démarche régionale a permis de réunir des représentants du monde municipal, de l’industrie de la transformation 
pour le secteur du sciage résineux et celui des pâtes et papiers, du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, 
des propriétaires forestiers (Syndicats et groupements forestiers) et de l’Association forestière régionale.  

Sur recommandation du groupe régional de mobilisation, le Plan d’action a été adopté par le conseil 
d’administration. Les partenaires conviennent de la cible de récolte suivante : 

 

Cible des volumes livrables en 2024 (m³) 

Années 2021 2022 2023 2024 

Volumes livrés (m³) 640 000 655 000 670 000 680 000 

Cible provinciale 6 100 000 n/d n/d 7 800 000 

- Augmentation de 6,25 % par rapport à la cible 2021 
- Récolte de 63 % de la possibilité forestière toutes essences confondues  

(680 000 m³/1 078 155 m³) 
 
Pour l’atteinte de la cible, le plan d’action prévoit une série de 10 actions à réaliser d’ici 2024. 
 

 
  



Plan d’action de l’Agence________________________________________________

 

28 

 

PLAN D’ACTION DE L’AGENCE

L’Agence présente annuellement au MFFP un plan d’action contenant un ensemble de cibles à atteindre. L’objectif 
de ce plan est de maximiser les retombées du programme de mise en valeur des forêts privées. Le Tableau 9 illustre 
les résultats obtenus en 2021-2022.
 
 

 
 

TABLEAU 9. BILAN DU PLAN D’ACTION 2021-2022 

 

Actions Indicateurs Cibles Résultats 
Cible 
atteinte 

 

Réaliser des travaux sylvicoles 

Sommes investies en travaux 
sylvicoles non commerciaux  

2 028 773 $ 1 921 965 $ 94,7 % 

 Nombre d’hectares réalisés en 
travaux sylvicoles non commerciaux  

1 556 ha 1 415 ha 90,9 % 

 Sommes investies dans l’aide à la 
mobilisation des bois 

90 628 $ 233 304 $ 257,4 % 

 Nombre d’hectares réalisés dans 
l’aide à la mobilisation des bois  

330 ha 867 ha 262,7 % 

 Sommes investies en travaux 
sylvicoles commerciaux (excluant 
l’aide à la mobilisation des bois) 

871 473 $ 759 573 $ 87,2 % 

Nombre d’hectares réalisés en 
travaux sylvicoles commerciaux 

694 ha 614 ha 88,5 % 

 Améliorer les connaissances et la 
concertation des autres 
planifications du territoire 
forestier privé 

Sommes investies dans la 
réalisation, la mise à jour et la mise 
en œuvre du PPMV 

60 000 $ 50 338 $ 83,9 % 
 

 Consolider l’engagement des 
propriétaires forestiers dans la 
mise en valeur de la forêt privée 

Sommes investies dans les activités 
de transfert de connaissances 

25 000 $ 21 615 $ 86,5 % 
 

 
Un montant de 76 076 $ a été utilisé lors de la réalisation des travaux sylvicoles pour les coûts supplémentaires 
engendrés par les mesures sanitaires dans le contexte de la pandémie de la COVID-19. Ce montant n’est pas 
comptabilisé dans le tableau. 
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PERFORMANCE DES CONSEILLERS FORESTIERS  

Cette section présente les résultats associés aux quatre critères de performance des conseillers forestiers, soit : 
 

1. La vérification des prescriptions sylvicoles; 

2. La vérification opérationnelle des traitements sylvicoles réalisés; 

3. Le suivi des plantations; 

4. L’évaluation de la qualité des documents. 

 

Critère 1 : Vérification des prescriptions sylvicoles

Ce critère permet de vérifier que les prescriptions 
sylvicoles, pour les travaux de préparation de terrain en 
vue d’un reboisement ou d’un entretien de plantation, 
respectent les objectifs définis par l’Agence et le MFFP. 
Ce critère peut être vérifié avant ou après traitement. 

Le Tableau 10 présente le nombre de dossiers soumis à 
l’Agence au cours de la période de vérification 
opérationnelle s’échelonnant entre le 1er novembre 
2020 et le 31 octobre 2022. Pour la préparation de 

terrain, le reboisement et l’entretien de plantation, le 
nombre de dossiers vérifiés est de 46 sur un total de 488 
dossiers soumis. La proportion de dossiers vérifiés pour 
ces groupes est plus faible par rapport à l’an dernier 
tant au niveau du nombre que pour la valeur des 
travaux. 
 
 
 
 
 
 
 

TABLEAU 10. VALEUR DES DOSSIERS SOUMIS ET VÉRIFIÉS POUR TROIS GROUPES D’ACTIVITÉS 

Groupe d'activités 

Dossiers soumis 
Dossiers vérifiés 

Nombre Valeur Quantité de travaux 

Nombre Valeur ($) 

Quantité  
(ha, 

milliers 
plants) 

2020-2021 
2019 

– 
2020 

2020-2021 
2019 

 - 
2020 

2020-2021 
2019 

- 
2020 

Nb % % $ % % 
ha, 

milliers 
plants 

% % 

Préparation de 
terrain (ha) 

123 472 471 512 13 11 14 59 541 13 16 70 14 17 

Entretien de 
plantation (ha) 

153 957 680 513 16 10 12 82 192 9 12 47 9 12 

Reboisement  
(1000 plants) 

212 535 140 933 17 8 10 82 123 15 10 143 15 10 

Total 488 1 965 290 $ - 46 9 12 223 856 $ 11 13 - - - 

Pour la période de vérification opérationnelle 
s’échelonnant entre le 1er novembre 2020 et le                   
31 octobre 2021, il y a eu deux dossiers non conformes. 
Dans le groupe des préparations de terrain, il y a 1 
dossier sur 13. Dans le groupe du reboisement, il y a 1 
dossier sur 17. 

En effet, deux dossiers facturés étaient complètement 
inadmissibles ou présentaient des problématiques sur 

46 vérifiés. En conclusion, 4% des dossiers vérifiés dans 
les travaux en chaîne sont non conforme. 

Excluant ces deux cas isolés, l’Agence confirme que les 
prescriptions de préparation de terrain, de reboisement 
et d’entretien de plantation atteignent les objectifs 
poursuivis dans le Cahier de références techniques 
produit par le MFFP en 2021. 
 

 

L’indicateur est le nombre de 

prescriptions acceptées par l’Agence. 

La cible est de 100%. 
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Critère 2 : Vérification opérationnelle des travaux sylvicoles réalisés
 
Cette année, la vérification opérationnelle a porté sur 
les travaux sylvicoles réalisés dans le cadre du 
programme d’aide à la mise en valeur des forêts privées 
(PAMVFP), du Programme Subvention, du Programme 
tornade et du Programme FEFEC-Boisement de friches. 
Au total, ce sont 1 322 dossiers (rapports d’exécution) 
qui ont été soumis à l’Agence dans les quatre 
programmes. La période de vérification opérationnelle 
(VO) 2021-2022 s’est déroulée du 1er novembre 2020 
au 31 octobre 2021.  

Le pourcentage de VO, basé uniquement sur la sélection 
aléatoire des dossiers, est de 8 %. Cette vérification 
permet de valider la conformité administrative, 
technique, qualitative et quantitative des travaux 
réalisés. La vérification opérationnelle des travaux 
après traitement inclut toutes les activités à l’exception 
des demandes d’avis technique. Le résultat global de la 
qualité demeure très bon et relativement stable depuis 
les trois dernières années. En 2021-2022, on obtient 
une qualité moyenne pondérée de 97,5 % alors qu’en 
2020-2021, ce résultat était de 96,1 % (Tableau 11).

 
Tous les groupes d’activités obtiennent une qualité 
supérieure au seuil exigé.  

Les réclamations (remboursements et pénalités) sont 
résumées dans le tableau ci-dessous. Ces dossiers 
touchent deux conseillers pour lesquels l’Agence a 
réclamé le remboursement des travaux payés ou a 
diminué la valeur des travaux qui devaient être payés, 
soit 6 523 $ et a imposé des pénalités de 2 261 $. Le 
montant total de réclamation s'élève à 7 233 $. 
Cependant, précisons que certaines vérifications ciblées 
ont été réalisées de façon fortuite pour un total 
d’environ 2 000 $ en remboursement. 

Les sommes réclamées aux conseillers forestiers ne 
représentent que 0,2 % de la valeur totale des travaux 
durant la période de vérification. Ce résultat est très 
positif puisqu’il confirme la qualité d’exécution des 
travaux ayant obtenu une aide financière de l’Agence.

 
 

 

TABLEAU 11. SYNTHÈSE DE LA QUALITÉ ET DES RÉCLAMATIONS PAR GROUPE D’ACTIVITÉ 

 

Activités 
Dossiers 
soumis 

Dossiers 
vérifiés 

Qualité 
vérifiée 

moyenne 
pondérée  

(%) 

Qualité 
exigée  

(%) 

Remboursement 
($) 

Pénalité  
($) 

Total 
($) 

Préparation de 

terrain 
123 13 97,0 95,0 1 551 775 775 

Entretien de 

plantation 
153 16 97,2 90,0 - - - 

Traitements 

précommerciaux 
29 7 98,6 90,0 - - - 

Traitements 

commerciaux 
805 63 99,5 100,0 1 422 1 486 2 908 

Reboisement 212 17 90,0 85,0 3 550 * 3 550 

Total 1 322 116 97,5 % - 6 523 2 261 $ 7 233 $ 

*Même site que la préparation de terrain.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les indicateurs sont le nombre de traitements sylvicoles et les superficies 

acceptées par l’Agence. 

La cible est le seuil de qualité acceptable. 
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Critère 3 : Suivi des plantations
 
Le suivi des plantations et des entretiens de plantations 
est un critère de performance des conseillers forestiers 
demandé par le MFFP. Les suivis sont réalisés deux ans 
après le reboisement, deux et cinq ans après un 
entretien lorsque les plants ont moins de 1 mètre de 
hauteur et après cinq ans lorsque les plants ont plus de 
1 mètre de hauteur. Les rapports de suivi des 
plantations et des entretiens sont remis à l’Agence 
annuellement. Le suivi des plantations comprend le 
coefficient de distribution, le pourcentage de plants 
opprimés et le besoin de dégagement.  

Cette année, tous les conseillers forestiers ont transmis 
leur suivi de plantations, tel que demandé par l’Agence. 
Le Tableau 12 présente les résultats globaux de suivi 
qui ont été obtenus. 

 

 
L’Agence peut confirmer que 96 % des dossiers de 
reboisement facturés en 2016 ont été suivis. Les 
entretiens réalisés en 2019 dans des plantations ont été 
suivis à un taux de 100 %. Les résultats sont semblables 
par rapport à l’an dernier. La cible de 100 % des 
plantations suivies est presque atteinte. Il y a trois 
dossiers qui n’ont pas été suivi à cause de la vente des 
propriétés.

 

TABLEAU 12.  SUIVI DES PLANTATIONS 

Conseillers 
 forestiers 

Suivi des plantations de 
2016 

Suivi des entretiens de 
2019 

N
b

 d
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Total 87 90 96 % 73 73 100% 

* Nombre de prescriptions pour le reboisement (sont exclues les prescriptions de regarni) 

 
 
 
 
  

L’indicateur est le nombre de plantations suivies. 

La cible est 100 % des plantations suivies. 
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Critère 4 : Évaluation de la qualité des documents 
 
Une vérification administrative est faite pour tous les 
dossiers soumis à la facturation. Généralement, les non-
conformités identifiées n'aboutissent à aucune 
réclamation, mais plutôt à la correction, par les 
conseillers forestiers, des documents déposés et, si 
nécessaire, à la correction des factures par l'Agence. 
Pour la période de vérification opérationnelle 
s’échelonnant entre le 1er novembre 2020 et le                   
31 octobre 2021. Il n’y a aucun dossier contenant une 
non-conformité. La cible est donc atteinte.

 

  

L’indicateur est le nombre de documents conformes 

aux normes et exigences de l’Agence. La cible est 

100 % des documents conformes. 
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LES ACTIONS DU PPMV

Au cours de la saison 2021-2022, l’Agence a poursuivi ses actions en lien avec les différentes actions inscrites au 
PPMV. Ainsi les principales activités furent : 
 
Reboisement de feuillus  

Depuis 2019, plusieurs projets sont menés pour 
augmenter le reboisement en feuillus nobles 
notamment par l’enrichissement en sous-couvert ainsi 
que dans des trouées et par le boisement d’anciennes 
friches.  

Ces projets s’inscrivent dans un objectif de 
diversification de la composition forestière afin de 
favoriser la résilience des forêts face aux changements 
climatiques.  
 

 
Crédits photos GFC 

 
Il y a 5 nouveaux projets qui ont démarré cette année et 
qui se sont ajoutés aux 3 autres projets en cours depuis 
2019. 

Jusqu’à présent, les 8 projets couvrent une superficie de 
14,31 ha pour un total de 13 600 plants de feuillus mis 
en terre. Les principales essences reboisées sont : le 
chêne rouge, le noyer noir, et, dans une moindre 
mesure, l’érable à sucre. 

D’ici 2-3 ans, nous devrions être en mesure de tirer 
certaines conclusions quant aux facteurs de réussite de 
telles plantations. 
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Formation sur l'aménagement forêt-faune destinée aux professionnels forestiers  

Depuis sa mise en ligne en juillet 2021, près de 500 utilisateurs se sont inscrits à la formation sur l'aménagement 
forêt-faune destinée aux professionnels forestiers. Cette formation gratuite est accessible directement par le site 
web de l’Agence. Elle regroupe des informations, des capsules vidéo, des ouvrages et outils existants sur le sujet de 
l’aménagement faunique. La formation se compose de 6 modules qui traitent de thématiques variées.  
 

 
 
 
Ravages du sud de la Beauce; Découvrir, Aménager, Cohabiter 

Les aires de confinement des cerfs de Virginie, aussi 
appelées ravages, sont des lieux transmis de la mère aux 
faons. Ce sont des sites reconnus qui répondent 
adéquatement aux besoins spécifiques de ces animaux 
durant les mois difficiles de l’hiver québécois. Chaque 
automne, les cerfs migrent dans leur aire de 
confinement pour se retrouver entre eux, ils y créent 
des sentiers dans la neige pour se nourrir, s’abriter et 
fuir au besoin les prédateurs. 

Notre gestion du territoire passe nécessairement par la 
considération de ces sites souvent mal connus de la 
population générale, afin de favoriser une meilleure 
cohabitation. Cette année, 7 différents panneaux 
d’information seront installés dans les secteurs clés des 
trois ravages de cerfs de Virginie du sud de la Beauce : 
ceux d’Armstrong, de Saint-Gédéon et de la rivière 
Famine. Des brochures d’information seront aussi 
distribuées sur le territoire. 

Le but du projet est d’apporter une meilleure 
compréhension du phénomène et des cerfs, de même 
que d’orienter les pratiques autour de ces lieux 
particuliers.  
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Implantation d’une forêt nourricière à Adstock (secteur Sacré-Cœur) 

L’Agence développe actuellement le projet novateur d’implanter une forêt nourricière chapeautée par le Comité de 
développement agroalimentaire des Appalaches. Le mariage de ces deux domaines que sont la foresterie et 
l’agronomie, apporte une foule de services écologiques tout en procurant des aliments frais et nutritifs produits 
localement.  

Cet aménagement agroforestier pérenne sera implanté sur une friche située dans la municipalité de Sacré-Cœur à 
proximité des serres de la terre-école de l’incubateur agroalimentaire et du futur centre de transformation 
agroalimentaire. Les différentes étapes de l’implantation de la forêt nourricière (design, travail du sol, création 
d’une haie brise-vent, plantation) se feront progressivement au cours des prochaines années. À suivre.   
 
 

   

(photos : 1- Exemple de FN au Colorado, 2- Exemple d’un design d’une guilde de plants dans une FN 
(designecologique.ca), 3- Jardinage forestier FN (Martin Crawford) 
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ACTIVITÉS DE TRANSFERT DE CONNAISSANCES AUX PRODUCTEURS

Comme les années précédentes, l’Agence disposait d’un 
budget de 25 000 $ pour financer des activités de 
transfert de connaissances.  

Suite à une entente de services, les formations ont été 
réalisées par les mandataires suivants : l’Association 
des propriétaires de boisés de la Beauce (APBB), le 

Syndicat des propriétaires forestiers de la région de 
Québec (SPFRQ) et le Syndicat des producteurs 
forestiers du Sud du Québec (SPFSQ). 

Ce montant a été utilisé pour donner 14 formations à 
122 producteurs forestiers. 
 

 
 

  
Crédits photos APBB 

 
 
 
 
 

TABLEAU 15. FORMATIONS DONNÉES AUX PRODUCTEURS FORESTIERS 

 
Formations APBB SPFRQ SPFSQ 

Nombre de 

participants 

Abattage manuel directionnel et 

sécuritaire 
3 1 1 42 

Affûtage et entretien de la scie à chaîne 2 2 - 34 

Tronçonnage et façonnage des bois 

pour des revenus maximums 
1 - - 9 

Fiscalité forestière 1 - - 13 

Produits forestiers non-ligneux 

(cueillette de champignons) 
1 - - 8 

Petit traité d’arpentage 1 - - 8 

J’améliore mon boisé 1 - - 8 

TOTAL 10 3 1 122 
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ANALYSE DE FRICHES

D’un commun accord entre la Direction régionale de la 
Chaudière-Appalaches, le MAPAQ, l’Agence Appalaches 
et l’Agence Chaudière, une nouvelle procédure est en 
vigueur depuis le 1er avril 2010 pour le processus 
d’analyse des demandes de reboisement de friches. Les 
détails se retrouvent dans le cahier d’instructions 
administratives de l’Agence. 

Lorsqu’une demande de révision de la décision du 
MAPAQ est soumise à l’Agence, celle-ci dresse dans un 
premier temps un portrait de la situation. Par la suite, le 
comité exécutif de l’Agence recommande au conseil 
d’administration d’entériner ou de révoquer, en tout ou 
en partie, la décision rendue par le MAPAQ. Lorsque le 
conseil d’administration adopte une résolution 
entérinant la décision du MAPAQ, un avis est envoyé au  
conseiller forestier ayant formulé la demande. 
 

  
 

Si la décision du MAPAQ est renversée par le conseil 
d’administration, un avis est envoyé à la direction 
régionale du MAPAQ pour l’informer de la décision de 
l’Agence. Par la suite, l’Agence rend son verdict final en 
fonction de nouveaux arguments, s’il y a lieu, du 
MAPAQ,  

Au cours de l’année 2021-2022, l’Agence a analysé trois 
demandes de révision de dossiers pour le reboisement 
de friches abandonnées. 
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Règlementation sur l’abattage d’arbres 

L’Agence a analysé 118 demandes de permis d’abattage 
d’arbres avant leur émission par la MRC des 
Appalaches. Il s’agit d’une diminution de 8,5 % par 
rapport à l’an dernier.  

De plus, 2 dossiers de plaintes ont été analysés et 
plusieurs avis techniques ont été donnés aux 
professionnels œuvrant sur le territoire de la MRC des 
Appalaches en lien avec le règlement 169 sur l’abattage 
d’arbres.

 
Crédit photo Arbosilva 

 
 

 

Demandes de renseignements sylvicoles

 
Les demandes de renseignements sylvicoles qui sont 
adressées principalement par les notaires visent à 
obtenir toutes les informations pertinentes quant à des 
travaux financés et réalisés conformément à des 
prescriptions sylvicoles.  

Lors de la vente d’une propriété forestière, les parties 
en cause doivent connaître les obligations toujours 
existantes qui sont contractées envers l'Agence par le 
signataire desdites prescriptions de travaux sylvicoles.  

Les obligations varient dans le temps en fonction du 
type de traitement sylvicole réalisé ainsi que la date 
dudit traitement.  

Ainsi, l’Agence a approuvé une liste de 33 vendeurs qui 
ont été libérés de toutes obligations relatives à la 
protection des investissements sylvicoles, suite à la 
vente de leur propriété forestière. 

 
Par ailleurs, l’Agence a répondu à 85 demandes de 
renseignements sylvicoles au cours de la dernière 
année, soit à peu près le même nombre que l’année 
précédente qui était de 89. 
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Bureau d’enregistrement des producteurs forestiers 
 
Au cours de la période 2021-2022, le Bureau d’enregistrement de la Chaudière a analysé 1457 dossiers de 
producteurs forestiers, comparativement à 1580 dossiers pour la même période l’année précédente. Parmi les 
dossiers traités, il y a 396 nouveaux propriétaires qui se sont enregistrés au registre des producteurs forestiers, soit 
avec un plan d’aménagement forestier (139) transféré par l’ancien propriétaire ou avec un nouveau plan (257).  
 

 

 
 
 

 

ACTIVITÉS DÉTAILLÉES DU BUREAU D’ENREGISTREMENT EN 2021-2022 

Type d’enregistrement Total 

Mise à jour du certificat (Vente) 25 

Nouveau propriétaire avec PAF transféré 139 

Ajout de lot avec nouveau PAF 43 

Ajout de lot et mise à jour du lot 6 

Ajout de lot avec PAF transféré 43 

Renouvellement de certificat et de PAF 419 

Renouvellement de PAF 84 

Renouvellement de certificat 390 

Modification de PAF 5 

Modification du certificat 39 

Demande de duplicata 7 

Nouveau propriétaire 257 

Total général 1457 
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Bureau d’enregistrement des producteurs forestiers (suite) 

 

Au 31 mars 2021, on comptait 3987 propriétaires de lots boisés ayant le statut de producteur forestier sur le 
territoire de l’Agence, tandis qu’il y a 5593 dossiers actifs au registre des producteurs forestiers pour le Bureau 
d’enregistrement de la Chaudière. Ce nombre est relativement stable depuis les dernières années. 
 

 

 
 
 
 

La catégorie des immeubles forestiers 

 

L’intégration de la nouvelle catégorie Immeuble forestier au rôle d’évaluation foncière des municipalités permet à 
ces dernières de moduler le taux de taxation entre 66 % et 100 % du taux de base pour les lots boisés sous 
aménagement afin d’encourager la mise en valeur des forêts situées sur leur territoire. Afin d’être admissible à cette 
mesure, les producteurs forestiers doivent vérifier la conformité de leur dossier, c’est-à dire : le numéro de 
matricule du certificat de producteur forestier doit correspondre à celui du numéro de matricule du rôle 
d’évaluation municipale. Dans le cas contraire, ils doivent communiquer avec le Bureau d’enregistrement des 
producteurs forestiers qui gère leur dossier. 

Dans le but de faciliter la démarche, le MFFP a expédié une liste des dossiers à corriger pour chaque bureau 
d’enregistrement. Dans notre cas, c’est 636 matricules qui ont été corrigés au cours de la dernière année. 
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